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La loi de deux ans 

Parmi les réformes considérables 
que la République n'a cessé d'accom-
plir depuis trente ans, il faut mettre 
au premier rang la réduction du ser-
vice militaire. 

La tâche était délicate, car il fal-
lait eii même temps constituer une 
armée puissante et diminuer le temps 
que les citoyens auraient à passer sous 
les drapeaux, ta République, grâce 
à d'habiles efforts, a pu réaliser ce 
difficile problème dont les termes 
semblaient s'exclure. 

SOHS l'Empire, le service durait sept 
ans. Par étapes successives, le gou-
vernement républicain a ramené la 
durée du service à cinq ans d'abord, 
à trois ans ensuite. Et, si les réaction-
naires veulent bien le permettre, le 
service de deux ans sera voté avant le 
mois de juillet. 

On sait les efforts désespérés qu'ils 
ont tenté pour faire échouer la loi de-
vant le Sénat. A la Chambre, le pro-
jet ne rencontrera probablement pas 
d'adversaires loyaux qui oseront le 
combattre franchement. 

Seulement, les enjiemis de cette ré-
forme tenteront d'en empêcher le vote 
par diverses manœuvres qui se des-
sinent déjà. La plus hypocrite et la 
plus dangereuse consiste à surenché-
rir sur le projet du gouvernement. 
Celui-ci propose de fixer la durée du 

.service à deux ans. « Ce n'est pas suf-
fisant, s'écrient les cléricaux. Nous 
voulons le service à un an ! » 

Si le gouvernement avait proposé 
un an, ils auraient réclamé la réduc-
tion à six mois. Cela leur est bien 
égal ; "il s'agit simplement pour eux 
d'empêcher la réforme d'aboutir. 

Ils savent bien que, dans l'état ac-
tuel des choses, le service d'un an est 

-une chimère ; ils savent bien que, ni 
à la Chambre, ni au Sénat, il n'y a une 
majorité décidée à voter ce qu'ils pro-
posent Qu'importe 1 Us espèrent quel-
que surprise, quelque incident inat-
tendu qui retarderait indéfiniment 
l'adoption et la mise en vigueur de la 
loi proposée. C'est tout ce qu'ils veu-
lent ! 

De la sorte, leurs fils dispensés, 
continueraient à ne faire qu'un an, 
tandis que les ouvriers « tireraient 
toujours leurs trois ans ». 

La caserne, ils trouvent cela très 
beau.. . pour les autres. Ils crient 
d'autant plus haut « Vive l'armée 1 » 
qn'ils n'y sont pas. 

Les électeurs, espérons-le, ne se 
laisseront pas prendre à ces finasse-
ries hypocrites et verront clair dans 
leur jeu. Dans tous les cas, nous les 
y aiderons. 

D'autre paît, quelques cléricaux 
vont partout répétant que la loi de deux 
ans affaiblira la force de l'armée et 
qu'on n'a pas le temps d'instruire un 
soldat dans ce délai. 

A cela, M. Berteaux, dansleremar-
. quable et volumineux rapport qu'il a 

Pédigé au nom de la commission mili-
taire, répond d'une façon péremptoire. 
• H démontre par des chiffres, qu'il 
serait un peu long de citer ici, que 
sous le régime de la loi de deux ans, 
(un soldat n'étant jamais distrait de 
ses occupations normales), les jour-
nées d'instruction militaire seront plus 
nombreuses qu'avec le régime de la 
Joi de 1889. 

Ce fait est donc indéniable qu'en 
deux ans bien employés, on peut par-
faitement instruire un sol lat. Et d'ail-
jeurs, les critiques qu'on entend au-
jourd'hui, sont les mêmes qui ont 
déjà servi quand on a proposé la ré-
duction à cinq ans et, en 1889, la ré-
duction à trois ans. 

On les connaît donc, et l'on sait ce 
Welle valent. 

Emile LAPORTE 

Chambre des Députés 
Séance du 29 mars i904 
PRÉSIDENCE DE M. BRISSON 

-La séance de mardi était impatiem-
ment attendue par les ennemis du 
ministère et en particulier de M. Pel-
letan.—Les tribunes étaient combles. 

Il s'agissait en effet de l'interpella-
tion Chaumet et du débat sur la ma-
rine. 

M. Chaumet, aux applaudissements 
de la droite, fait la critique de l'admi-
nistration de la marine et prononce 
un réquisitoire .qui veut être sévère 
mais qui est simplement méchant, 
contre le ministre de la marine, au-
quel il reproche de n'avoir pas fait 
construire à la date voulue, des torpil-
leurs, et sur lequel il raconte diverses 
histoires telles que d'après M. Chau-
met la marine française est perdue. 

M. Bignon signale des défectuosités 
qu'il a constatées dans un voyage 
qu'il fit jusqu'au port de Bizerte. 

M. Decker-David proteste contre 
certains propos qu'on lui ferait tenir 
au sujet de la défense de Bizerte..M. 
Decker-David déclare, en outre que 
jamais il n'a entendu des doléances 
que la Chambre de commerce de Bi-
zerte aurait faites relativement à 
l'approvisionnement de ce port. 

M. Reille dit que M. Pelletan a jeté 
la démoralisation dans le corps des 
officiers de la marine : il attaque vi-
vement M. Pelletan. 

M. Lockroy monte à la tribune pour 
venir répétgr lès critiques qu'il a tou-
jours adressées à M. Pelletan dont il 
trouve l'administration mauvaise. 

Il se plaint que des documents ré-
clamés par la commission au sujet de 
marchés conclus par l'administration 
de la marine, n'ont pas été commu-
niqués. 

La marine, d'après M. Lockroy, se-
rait en complète anarchie, et il essaye 
de répéter ses critiques contre les ar-
mements des escadres, sur les réduc-
tions des effectifs dans la marine 

Mais le- renvoi de la discussion est 
prononcé au lendemain. 

Et la séance est levée. 

Séance du 30 Mars t904 
PRÉSIDENCE DE M. BRISSON 

L'élection de M. Zévaès dans l'Isè-
re est validée. M. Rouvier, ministre 
des finances dépose le projet du bud-
get pour 1905. 

La Chambre reprend la suite du 
débat sur la marine. M. Lockroy 
continue son discours contre M. Pel-
letan. 

C'est aujourd'hui la même série de 
critiques qu'élève contre le ministère 
de la marine M. Lockroy. Les droites 
applaudissent vigoureusement l'an-
cien ministre de la marine. 

M. Pelletan monte à la tribune : de 
vives acclamations*partent des bancs 
de la gauche et font au vaillant minis-
tre une longue ovation. 

Malgré les rumeurs de la droite, 
M. Pelletan répond aux critiques hai-
neuses de ses adversaires : point par 
point il réfute les ineptes accusations 
portées contre lui par M. Lockroy et 
il prouve que ce dernier n'a fait quand 
il était ministre de la marine « aucu-
ne réforme sérieuse ». 

Avec une grande éloquence M. Pel-
letant montre l'attitude franche qu'il 
a toujours observée et flétrit les agis-
sements louches de ses adversaires 
qui se servent contre lui de tous les 
potins, de tous les commérages et de 
notes fausses. 

Il sait que les Lockroy, les Chau-
met, les Doumerc, sont des adver-
saires intéressés qui guettent la place 
de ministre et M. Pelletan conclut en 
déclarant que quoiqu'on dise, quoi-
qu'on fasse, il continuera son œuvre 
d'épuration. 

M. Doumer apporte son contingent 
de critiques contre M. Pelletan, et 
s'attire de la part'de tous les répu-
blicains des interruptions assez vives, 
notamment de la part de M. Jaurès 
qu* s'élève contre l'attitude de l'ancien 
gouverneur de l'Indo-Chine. 

Des ordres du jour sont présentés : 
le premier par MM. Maujan et Thom-
son conclut à une enquête extra par-

lementaire qui serait opérée "par une 
Commission de 33 membres. 

La priorité de l'ordre du jour Mau-
jan et Thomson est adoptée. 

La priorité est accordée à l'ordre 
du jour Maujan-Thomson par 318 
voix contre 238. 

Puis cet ordre du jour est adopté 
par 318 voix contre 256. 

Et la séance est levée. 

Sénat 
Séance du 29 Mars 1904 

PRÉSIDENCE DE M. FAI.LIÈRES 

Le Sénat vote plusieurs crédits, 
puis s'occupe de la proposition d'am-
nistie en faveur de délits divers. 

M. Bérenger proteste contre l'usage 
•trop fréquent que l'on fait de l'amnis-
tie., car, dit-il, la loi de sursis est bien 
préférable, parce que ceux qui en 
profitent sont des condamnés qui ont 
fait preuve de repentir. Il s'oppose en 
somme au vote de la loi sur l'amnistie. 

M. Vagnat, rapporteur soutient la 
loi. Le Sénat vote l'amnistie. 

Le Sénat discute le projet d'emprunt 
de 100 millions fait par la ville de Pa-
ris (emprunt du gaz). 

La discussion du projet est ren-
voyée au* lendemain. 

Et la ëë&hec est levée. 

Séance du 30 mars 1904 
PRÉSIDENCE DE M. EALLIÈRES 

M. Combes dépose un projet- por-
tant suppression, de l'enseignement 
congréganiste et en demande le* ren-
voi à* la Commission des congréga-
tions. 

Malgré les protestations de la droite, 
il en est ainsi décidé. 

Le Sénat adopte divers budgets et 
reprend la discussion d'un projet 
d'emprunt de 100 millions (emprunt 
du gaz). 

M. Franck-Chauveau combat le pro-
jet et demande le renvoi à la Commis-
sion. 

M. Strauss proteste. L'ensemble du 
projet est voté par 189 voix contre 1. 

Et la séance est levée. 

>A quoi servent les Jésuites 

Tous les peuples qui ont eu à subir 
la domination des Jésuites s'empres-
sent de les chasser dès qu'ils le peu-
vent. 

Le contraire vient de se produire en 
Allemagne. Aussi -les cléricaux fran-
çais réclament-ils la Liberté comme 
en Prusse, oubliant que si les lois'qui 
régissent n#s voisins étaient appli-
quées chez nous, tous leurs publicis-
tes se lamenteraient depuis long-
temps dans les cachots et auraient à 
faire de nombreux mois de prison 
pour crime de lèse-majesté. 

En présence de la mauvaise foi des 
cléricaux, il n'est pas mauvais d'indi-
quer les mobiles qui ont poussé Guil-
laume II à autoriser les Jésuites à sé-
journer de nouveau dans son empire. 
L'empereur avait besoin du centre 
catholique pour obtenir du Parlement 
le vote de l'achèvement de la flotte. 
Le parti clérical a promis son con-
cours si la loi relative aux Jésuites 
était abrogée. L'empereur a accepté 
ce marché parce que, dit Y Etoile Bel-
ge, son ministre, le comte de Bulow, 
compte beaucoup sur les disciples 
de Loyola pour combattre l'agitation 

f polonaise dans « les provinces orien-
tales de la Prusse ». 

Cette mesure a provoqué un violent 
mécontentement dans tout l'empire. 
Voici notamment comment les Alle-
mands de Posnanie apprécient les jé-
suites dans une adresse au chance-
lier : 

« Nous vous supplions de ne pas 
autoriser le retour des jésuites pour 
ne pas augmenter l'antagonisme de 
races et de religions dans notre pro-
vince. Ces ennemis jurés de l'empire 
allemand et de la liberté de penser, 
porteraient un nouvel élément de dis-
corde et de haine dans notre province 
déjà déchirée par des dissentions in-
testines ». 

II n'est pas sans intérêt de rappe-

ler, ajoute notre confrère belge, que 
Bismarck crut, lui aussi, pas long-
temps il est vrai, pouvoir se servir 
des Jésuites pour mâter les Polonais. 
IL fit nommer le cardinal Ledocho-
wsky, archevêque d« Posen ; ce jé-
suite à peine intronisé, devint un 
des plus redoutables adversaires du 
chancelier de fer, et Bismarck dut le 
faire arrêter et expulser de son dio-
cèse par les gendarmes. 

Nos voisins ne tarderont pas à cons-
tater combien dangereuse pour la 
prospérité du pays est la mesure qui 
vient d'être prise à l'égard de cet or-
dre religieux, que les rois les plus 
pieux n'ont pas hésité à chasser de 
leur SJjat parce qu'ils constituaient, 
comme le disait si bien Montlausier 
« un péril pour la religion et pour la 
monarchie ». 

Les Évadés 
L'abbé Peyron, vicaire au Mouril-

lon (Var), vient de jeter sa soutane 
aux orties. 

Dans une lettre qu'il adresse à l'é-
voqué de Fréjus, il dit quelle fut sa 
tristesse quand, sorti des séminaires, 
il put contempler de près les gens et 
les choses de l'Eglise : 

« Les prêtres, ces hommes de Dieu 
dont le caractère., grandiose et la 
mission sublime nous avaient dé-
peints sous de si éclatantes couleurs, 
à quoi songeaient ils ? Quelques-uns 
mis à part — combien rares 1 — ce 
n'étaient que fonctionnaires bornés et 
cupides, supputant avec de gros rires 
ou des lamentations, les mensualités 
prélevées sur la mort; ceux-ci joyeux 
convives, trognes enluminées, ventres 
épanouis ; ceux-là, trotte-menu, fur-
tifs, épaules baissées, regards éteints, 
fantoches qui seraient risibles s'ils 
n'étaient pas malfaisans. 

Çà et là des silhouettes plus carac-
téristiques se détachaient en vigueur 
sur ces ombres falotes. Je coudoyais le 
faux savant, aux dehors affectés de 
dévotion farouche, Torquemada au 
petit pied, inconsolable de ne pouvoir 
rallumer les autodafés et y brûier les 
fils infidèles de l'Eglise ; je connus le 
faux démocrate, conférencier rageur 
et froid, qui se dédommageait dans le 
commerce des grands, delà méfiance 
des petits pour ses instincts aristocra-
tiques et le bloc enfariné de son libéra-
lisme douteux. Puis, les journaux 
firent défiler devant mes yeux ahuris 
tels curés majestueux, accoutumés, 
suivant le conseil de l'Apôtre, à dé-
pouiller, en des garçonnières parfn-
mées, le vieil homme ou tels autres 
vicaires, chargés des « Enfants de 
Marie », qui trouvaient pour augmen-
ter le nomipre de leur congrégation 
des moyens ingénieux, non indiqués 
dans les statuts !.. » 

L'abbé Peyron n'avait plus guère 
d'illusions quand le diable se présenta 
pour mettre sa foi à l'épreuve : « Il re-
vêtit pour mieux me tenter, une forme 
charmante », avoue le pauvre vicaire, 
qui dans sa détresse se tourna inutile-
ment vers son évêque : 

« Pour me retenir il y avait vous, 
monseigneur. J'avoue ma faiblesse, 
je confesse ma faute ; ce n'est pas 
vers vous qu'alla mon cœur. » 

Et l'abbé fait homme alla vers « la 
forme charmante », vers la vie. 

LA 

60P RHMàPOll 
Prochains engagements 

L'état-major général de la guerre 
attend les premiers combats sur terre 
dans une huitaine de jours. 

Le général Euroki commande la 
première armée japonaise concentrée 
dans la région de Pieng-Yang et for-
mée des contingents débarqués de-
puis le début des hostilités à Che-
tuulpo, Che-Nam-po, Ouen-San. En 

outre, il a avec lui une brigade de ca-
valerie et cent quatre-vingts canons.' 
Son effectif total serait de 70.000 hom-
mes. Dans leur marche ejn avant, les 
Japonais suivront sans doute, pour at-
teindre le. Yalu, les deux routes paral-
lèles qui, distantes l'une de l'autre..de 
vingt à vingt-cinq kilomètres, conver-
gent vers Wiju. Ce sont deux routes 
que les Japonais ont prises, en 1894 
dans leur campagne contre la Chine. 

Le Plan des Japonais 
Une dépèche de St-Pétersbourg an-

nonçait comme probable une tenta-
tive des Japonais contre Kharbine. 
Or, les Japonais ne pourraient mar-
cher sur Kharbine qu'après s'être as-
suré les moyens de débarquer sans 
obstacle dans le golfe de Possiet ou 
qu'après avoir pris Vladivostock. 

Ces deux entreprises sont difficiles. 
Si leurs débarquements réussissaient, 
les troupes japonaises devraient 
d'abord détruire de nombreuses sta-
tions de cosaques, s'emparer de la 
chaussée de Hount-Choun à Ninanja 
et de la voie ferrée entre cette station 
et Kharbine. Ces opérations prélimi-
naires seraient indispensables pour la 
marche en avant des Japonais, en face 
de cent mille hommes de troupes rus-
ses jouissantde l'avantage d'une com-
munication par chemin de fer avec 
leur base. 

INFORMATIONS 
Commission desDouanas 

La commission des Douanes a 
entendu le rapport de M. Caz aux-
Cazalet sur les pierres à macadam et 
les pavés. La commission en adopte 
les conclusions, tendant à frapper 
les pierres à macadam d'un droit de 
50 c. par tonneau au tarif minimum, 
et de 75c.au tarif général. Quand 
aux pavés, elle a maintenu le statu 
quo. 

Commission de Prévoyance sociale 
La commission d'assurance et de 

prévoyance sociales c'est réunie sous 
la présidence de M. Millerand. Elle a 
décidé de proposer au vote de la Cham-
bre l'adoption des projets de loi adop-
tés par le Sénat, concernant le régime 
des enfant sassistés et celui des pupil-
les indisciplinés et vicieux de l'assis-
tance publique. 

M. Bienvenu-Martin a été nommé 
rapporteur. 

L'incident Decker-David-Thierry 
A la suite d'un incident survenu en 

séance, M. Decker-David a envoyé 
ses témoins à M. Thierry. Les témoins 
sont : MM. Massé et Berteaux. M. 
Thierry a désigné pour le représenter 
MM. JulesLegrand et Brindeau. 

L'a2aire Dreyfus 
La Chambre criminelle de la Cour 

de cassation a entendu plusieurs té-
moins : Mme Bastian, celle qui fut 
surnommée « la voie ordinaire » ; M. 
Bruncker qui, lui aussi, fut une voie 
ordinaire. Tous les deux faisaient 
partie du domestique de l'ambassade 
d'Allemagne ; M. Crétin contrôleur, 
général, et le capitaine Hallouiny qui 
eut à expliquer quelques-uns des do* 
cuments faisant partie de la récente 
enquête du ministère de la guerre. 

Le Budget de 1905 
Le projet de budget pour 1905, dé-

posé aujourd'hui à la Chambre par 
M. Rouvier, se solde par un éxcédent 
de 137.825 francs. Cet équilibre est 
réel, les prévisions de recettes ayant 
été calculées avec autant de modéra-
tion que pour les derniers exercices. 

Si l'on ajoute que le projet de loi ne 
contient aucune disposition étrangère 
à sa fin essentielle, il apparaît que ce 
projet réalise un progrès nouveau et 
appréciable, celui de l'unité, sans per-
dre les qualités qui caractérisaient les 
budgets précédents : la sincérité et la 
simplicité. 

Un dernier résultat reste à attein-
dre : l'amortissement des obligations 
à court terme n'a reçu qu'une dota-

tion d'un million. Ce chiffre paraît in-
suffisant, mais on continue à inscrire 
dans la loi de finances la disposition 
affectant les excédents budgétaires 
au remboursement .des obligations à 
court terme. L'amortissement dépend 
donc de l'importance des pkis-values 
acquises en cours d'exercice. 

La question du « Nabis » 
Les négociations relatives à la for-

mule du Nobis nominaoit ne sont pas 
encore terminées. Le pape a accepté 
la suppression du Nobis, mais on an-
nonce qu'il n'ira pas plus loin et que 
la curie romaine se déclare résolue à 
tout affronter, même la rupture du 
Concordat, pour maintenir ses préro-
gatives essentielles dans cette ques-
tion et sauvegarder, dit-elle, la digni-
té et l'indépendance de l'épiscopat 
français. 

L'entente franco-anglaise 
Le correspondant du Times à Berlin 

télégraphie les principaux passages 
d'un article des Berliner Nachrichten, 
où cette feuille semi-officieuse s'oc-
cupe des négociations actuellement 
en cours entre la France et l'Angleter-
re et affirme que la chancellerie de 
Berlin n'a pas la moindre intention de 
s'opposera l'expansion française dans 
le Nord de l'Afrique. 

Une machine à fabriquer la Soie 
Le correspondant du Daily Chroni-

nicle à la Nouvelle-Orléans annonce 
l'invention d'une machine à faire de 
la soie. Cette machine broie les feuil-
les de mûrier, et avec l'aide de pro-
duits chimiques analogues à ceux sé-
crétés par le bombyx, produit alors la 
soie sous forme d'une substance vis-
queuse. L'inventeur dit que la soie 
produite par cette machine ne coûtera 
pas plus que le coton. 

Petites Nouvelles 

— M. Marcel Prévost a été réélu, 
président de la Société des gens de 
lettres. 

— Le président de la République 
vient d'envoyer son portrait aux gar-
nisons d'Algérie et de Tunisie, en 
souvenir de son voyage dans ces pays 
au printemps 1903. 

— Le Hohenzollern, ayant à bord 
l'empereur Guillaume, est arrivé à 
Gaëte où il a été reçu par les autorités 
de la ville. 

— A Bombay, pendant la semaine 
du 13 au 19 mars, il y a eu 40.528 dé-
cès, soit 7.000 de plus que les semai-
nes précédentes, dont 10.000 dans le 
Pindjab et les Provinces-Unies, 8.500 
dans la présidence de Bombay et 5.000 
dans le Bengale. 

— Plusieurs personnalités politi-
ques et des philosophes se sont cons-
titués en comité pour décider l'érec-
tjon à Montpellier d'un monument à 
la mémoire de Charles Renouvier. 

— Le gouvernement allemand vient 
d'interdire une conférence qui devait 
être faite à Metz, sur Verlaine, 

BEVUE DE LA PRESSE 
De M. Jaurès dans la Dépèche : 
Contre Pelletan il n'a été allégué 

que des griefs ou puérils ou tout à fait 
secondaires. Et si même l'on a pu re-
lever quelques retards dans le détail 
de quelques affaires, c'est précisé-
ment parce qu'il a voulu tout voir et 
contrôler par lui-même. Dans l'en-
sémble, il a ajouté beaucoup à l'effi-
cacité de la force navale et des moyens 
de défense du pays. Il a fait pénétrer-
dans des services saturés d'esprit de 
routine et d'aristocratie un esprit neuf 
de progrès, de critique, de démocra-
tie. Il a fait une large part à la scien-
ce et au travail ; il a élevé la condi-
tion des officiers mécaniciens et il a 
assuré aux ouvriers des ports le bé-
néfice de réformes longtemps atten-
dues. Il a coalisé contre lui, coura-
geusement, l'oligarchie des grands 
intérêts, l'esprit d'aristocratie et de 
routine. Le frapper ou le laisser frap-
per, ce serait pour le parti républi-
blicain un acte de trahison envers 
soi-même comme envers le pays, 



De l'Action : 
Quelques intrigants, quelques can-

didats ministres s'agitent autour delà 
question Pelletan pour désagréger le 
bloc. A eux, il importa peu que la 
Congrégation triomphe demain par 
l'équivoque dans les élections muni-
cipales, pourvu que demain ils soient 
ministres. 

Le ministère ne doit pas laisser à 
ces intrigants une seule arme. Il ne 
doit pas abandonner les sincères aux 
manoeuvres des perfides. 

Revue de la Presse locale 

Dans le Quercinois, un lecteur croit 
pouvoir assurer la chute prochaine du 
gouvernement : 

Nous aussi nous assistons aux der-
nières convulsions du cerf aux abois ; 
les échecs se succèdent, le décolle-
ment se prépare, la Chambre écœu-
rée de-la sale besogne qui s'y fait, se 
dispose — et qu'elle se presse — à 
renouveller l'air qu'elle respire, et à 
expulser « la foule grouillante et 
.puante » des courtisans du Pouvoir 
actuel. 

, De la Défense : 
Les sociétés commerciales ne sont 

ni autorisées ni prohibées : elles sont 
libres. 

Les sociétés religieuses, de toute 
nature, ne- demandent, elles aussi, 
que la liberté. Si la religion catholi-
que est libre eh France, comme le dé-
clare l'article, premier du Concordat, 
elle l'est pleinement, avec tous ses 
organes, telle que l'ont faite les siè-
cles, telle que la connaissaient les ré-
dacteurs du Concordat. 

CHRONIQUE LOCALE 
GRAVURES EN TAILLE DOUCE 

ET 

POINTES SÈCHES 
Nombre de lecteurs et amis, nous 

ont demandé de vouloir bien réunir en 
une plaquette la série des « Pointes 
sèches et Oraoui\ s en taille douce * 
dont nous avons commencé la publi-
cation depuis le mois de janvier. 

Nous sommes heureux d'annoncer 
à nos amis que satisfaction leur sera 
donnée. 
• Prochainement, paraîtra une jolie 

plaquette que nous mettrons en vente 
au prix de 0,75 centimes. 

D'oreê et déjà on peut souscrire aux 
bureaux du Journal du Lot. 

Vote de nos députés 
Sur d'ensemble- du projet de loi rela-

tif à la suppression de .l'enseignement 
congréganiste, qui fut adopté par 306 
voix contre 241, les voix de nos dépu-
tés se sont réparties de la façon sui-
vante : 

Pour : M. Vival. 
Contre : M. Lachièze. 
M. Rey s'est abstenu. 

• # • 
* * * -

*M. Rey a voté tantôt pour, tantôt 
contre les divers articles de la loi. 
Aujourd'hui, il s'abstient dans le vote 
sur l'ensemble. 

L'attitude de M. Rey est déconcer-
tante. 

Les Congrégations 
i 
La Cour d'appel d'Agen a confirmé 

les jugements du tribunal de Gour-
don acquitant les sœurs Maury et 
Crliac, religieuses du Calvaire à G ra-
mât, "et les sœurs Larribe et Marty, 
de l'ordre de Saint-Joseph de Mon-
tamel. I 

Par contre, elle a condamné à 25 fr. 
d'amende avec sursis les sœurs 
Breil, Vcrtinel et Lafon; de l'ordre du 
Calvaire*à Salviac, acquittées par le 
même tribunal. 

*. Les effets de Commerce 
Le Le Journal officiel promulgue la 

loi décidant que les effets de commer-
ce*ét5hus un dimanche ou un jour fé-
rié légal ne seront payables que le 
lendemain. 

L'article 134 du Code de commerce 
est ainsi modifié : 

« Si l'échéance d'une lettre de chan-
ge est un jour férié légal, elle est 
payable le premier jour ouvrable qui 
suit. » 

» 11 en est de même des billets à 
ordre et de tous autres effets de com-
merce. » 

C4HOR8 

Lettres anonymes 
On connaît le factura ignoble qui fut 

j répandu il y a quelques jours dans 
notre* ville, et chacun -s'est indigné 
contrejun acte aussi infâme dont les 
auteurs restent et resteront malheu-
reusement impunis. 

A toute époque, on a subi cette caté-
gorie d'individus malpropres et lâches 
qui jettent ainsi dans une famille le 
trouble et la douleur. Or, il semble 
que la-confectTon de la lettre anonyme 
semble de plus en plus être érigée en 
industrie; il semble que des individus 
toujours plus nombreux passent leur 
temps à forger, à écrire, à envoyer les 
pires saletés dans le seul but d'être 
désagréables à des voisins, à des ad-
versaires, à des amis même. 

- Si on les connaît, il né faut pas leur 
demander quels griefs ils peuvent pré-
ciser, justifier contre leurs victimes ? 
Ils n'en ont point. 

Ce sont en général des drôles, pape-
lards, doucereux qui ne manquent 
jamais de « donner, les premiers, le 
coup de chapeau » mais dont les 
sentiments intimes ne sont faits que 
de jalousie, de méchanceté, de bas-
sesse. 

C'est un plaisir, une satisfaction,une 
jouissance pour eux que porter tort, 
salir ! * * * 

Tous, dans les salles de rédaction, 
nous avons reçu de ces billets soigneu-
sement clos*a la cire, écrits souvei t 
en style nègre, griffonnés étrangement 
pour mieux simuler l'écriture, et por-
tant des accusations, des diffamations 
épouvantables contre de très honora-
bles citoyens. 

Sans hésitation nous jetons ces 
papiers dans la boîte à ordures où ils 
vont rejoindre les lettres encore plus 
anonymes qui parfois nous' visent 
directement et nous apportent des 
injures, au lendemain de la publica-
tion de critiques sévères que dans un 
but de salubrité sociale, nous faisons 
ouvertement entendre contre des ad-
versaires. 

De ces lettres, on ne saurait rien 
dire : les cravachés ou les amis des 
cravachés se vengent comme ils le 
peuvent, et il importera toujours très 
peu aux journalistes de se voir traiter 
de « crapules, de bandits, de forbans, 
de mouchards », par ceux-là mêmes 
auxquels ces expressions conviennent 
si bien. 

Mais s'il n'est pas d'acte plus im-
monde que celui qui consiste à adres-
ser à ses concitoyens des lettres où 
l'injure, la calomnie, la délation, la 
menace sont impunément dévelop-
pées, il est infiniment plus crapuleux 
de rendre ces lettres publiques. 

.Ét notre ville depuis quelque temps, 
a vu plusieurs exemples de ce genre 
sans qu'il ait été permis de les répri-
mer,. 

Plusieurs sortes de lettres seraient 
envoyées un peu partout ; — lettres 
d'intérêt privé, et même politique 1 ! 

_ .Mais quelle bizarre sensation peu-
yeiît donc éprouver les tristes person-
nages qui s'amusent ainsi aux dépens 
de la dignité, de l'honneur de leurs 

concitoyens V Quelle est donc cette 
dépravation morale qu'ils subissent ? 
Où se tiennent-ils ces écumeurs prêts 
à tous les curages, à toutes les be-
sognes ; dans quel garni d'hétaïre 
retraitée sont-ils logés ? 

Franchement, est-ce que la police 
n'a aucun soupçon contre le ou les 
auteurs de ces ignominies anonymes 
qui de temps à autre lui sont signa-
lées ? 

Louis BONNET. 

Comité de la protection des enfants 
du premier âge 

Le comité de la protection des en-
fants du premier âge se réunira de-
main vendredi, 1er avril, à trois heu-
res du soir, en l'hôtel de la préfecture, 
à l'effet de délibérer sur diverses 
affaires dont l'examen lui appartient. 

Cercle Radical 

ADRESSE DE FÉLICITATIONS 

La commission du Cercle Républi-
cain Radical de Cahors, dans la réu-
nion qui a eu lieu hier soir", a décidé 
d'envoyer une adresse de félicitations 
au Président du Conseil et à M. Ca-
mille Pelletan, ministre de la marine. 

Cette adresse sera, soumise à la si-
gnature de tous les meihbres du 
Cercle. . -., . 

Conseil Municipal 
Séance du 29 Mars 190-1 

Le Conseil municipal de Cahors s'est 
réuni en séance extraordinaire mardi 
soir, sous la présidence de M. Cosles 
maire, sénateur. 

La séance est ouverte à 8 h. 1/2. 
Etaient présents : MM. Coûtes, Para-

zines, Combarieu, Combelles, Tassart, 
Périé, Roux, Rouffl, Vincens, Vinel, 
Besse, Séguy, Fournié, Delpech, Cagnac, 
d'Armagnac, Cayla, Ausset. 

M. Combarieu désigné comme secré-
taire, donne lecture des procès-verbaux 
des deux dernières séances qui sont adop-
tés sans observations. 

M. Cayla demande que le maire fasse 
une démarche auprès de M. l'Ingénieur 
en chef pour que les travaux de cons-
truction de l'aqueduc - collecteur ne 
ne soient donnés en adjudication qu'aux 
entrepreneurs de la ville. 

Une démarche officieuse sara faite. 
Un avis favorable est donné à une 

demande de bourse à l'école polytech-
nique en faveur du jeune Gros, étudiant. 

Le renouvellement du bail de M . Mar-
guet, horloger, demeurant dans l'im-
meuble municipal du théâtre, est con-
senti moyennant la somme de 250 fr. 
par an. 

Renvoyée à la commission des travaux 
publics, une pétition des habitants de 
Labarre demandant l'installation d'un 
chalet de nécessité à l'angle nord 'de la 
place Lafayette et désirant que la musi-
que militaire donne sur la dite place le 
concert du jeudi qui a lieu sur les allées 
Fénelon. 

Avis favorable est donné à une deman-
de formée par M. Rouget Isidore, pro-
priétaire à la Croix de fer, tendant à lui 
accorder une prise d'eau dans la rivière 
du Lot. 

M. Cagnac, au nom de la commission 
des travaux publics, propose de prier 
M. le Préfet de vouloir bien faire modi-
fier, dans la partie comprise entre la rue 
des Tabacs et la maison Souillac (avenue 
de la gare des voyageurs), le plan de tra-
verse de la rue Lycée, de façon à incor-
porer à cette rue la zone de deux mètres 
que l'hospice s'est engagé à céder à la 
ville. 

Renvoyé aux commissions réunies. 
M. le maire donne communication du 

résultat intervenu dans le procès inten-
té par M. Lavergne, ancien fermier des 
droits de place à la ville de Cahors. 

Par arrêt du Conseil d'Etat, il est 
déclaré que la mise en dépôt et la vente 

du produit du balayage de la ville, ap-
partiennent auservice du balayage. 

M. Lavergne est condamné aux dépens. 
° Le conseil rejette u»e demande d'élar-
gisseajent dans la rue Rousseaurdeman-
faite par Mme Antoinette Cruzel. 

Au nom de la commission des finances, 
M. Combarieu propose de maintenir le 
statu quo en ce qui concerne les assu-
rances des immeubles communaux. 

Approuvé. 
M. Tassart, au nom de la même com-

mission, [ropose d'accorder les diverses 
modifications réclamées par le ministre 
de la guerre relativement à la conven-
tion de cession de l'école de la place 
Thiers à l'autorité militaire. 

Adopté. 
M. Fournia propose de considérer une 

somme de 83 fr. 20, due à la ville par 
MM. Villars frères, déclarés en faillites, 
comme non valeur. 

Il en est de même de diverses sommes 
dues à l'administration du collège de 
filles. 

Approuvé. 
Le conseil décide d'accordé» des gra-

tifications aux employés d'octroi dont les 
nonis suivant : 

150 francs à M. Faurie, préposé en chef. 
100 francs à M. Lompech, brigadier 

d'octroi. 
50 fr. à M. Bonhoure, receveur. 
50 fr. à M. Pradaude, receveur. 
Le conseil décide la création d'une 

se"onde classe dans la rue du Lycée et 
la nomination d'un autre instituteur 
adjoint. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séan-
ce est levée à9 h. 1/2. 

Autour du Conseil municipal 

Voici le mois de mai : le capitole 
est fermé : les mandats sont expirés... 
car c'est peut-être la dernière séance 
à laquelle nos édiles ont assisté mar-
di soir. 

Séance maussade ; chacun éprou-
vait cette triste impression que laisse 
d'habitude une séparation, un dé-
part... vers l'inconnu. 

Reviendrai-je ? Reviendra-t-il ? Al-
lons, adieu... 

Et avant de quitter la salle des séan-
ces, quelques-uns ont regardé avec 
attendrissement la chaise édilesque 
qui pour eux fut'presque un trône 
pendant 4 ans ! -

Quatre ans déjà sont écoulés ! Déjà 
les électeurs vont prononcer leur ver-
dict ! Et ce verdict quel sera-t-il "l qui 
sera exécuté ? qui sera encore choyé 
par ce suffrage universel. Mystère et 
élection ! Perspective angoissante ! 

Le maire n'a pas eu le courage de 
prononcer la formule de clôture de la 
session : il à compris que cette "for-
mule aurait produit l'effet d'un glas 1 

par pitié, peut-être quelques édiles 
l'ont-ils'supplié, de ne jpas leur faire 
entendre cette suprême lecture 1 

Et quand la séance fut levée, ils se 
sont retirés lentement, sans bruit... 
comme des invités qui prendraient 
congé d'un hôte de mauvaise hu-
meur. 

Puissent-elles être finies les intem-
pestives -déclamations, les protesta-
tions saugrenues, les réflexions gros-' 
sières ! puissent-elles ne jamais plus 
être entendues les interruptions et 
les interpellations de derrière les 
fourgons ! enterrées soient-elles tou-
tes les propositions haineuses et 
stupides 1 

Voici le mois de mai : le capitole 
est fermé les mandats sont expirés. 

L. B. 

Conseil Dépariemental 
Le Conseil départemental s'est réuni 

hier mardi à 10 heures du«iatin, dans 
u ie des salles de la Préfecture. 

Etaient présents : MM. le Préfet, 
l'fnspectbur d'Académie, Capdeville, 
Villadieu, inspecteurs primaires, Lar-

naudie, Daffas, Peyrichou, conseillers 
généraux ; MM1?" Ségala, Bonnet, délé-
guées des institutrices; MM. Bouyé, 
Vidal, délégués des instituteurs ; Mme 
Escande, directrice de l'école normale. 

Le Conseil a statué sur les affaires 
suivantes-: 

Institutrices. — Propositions" sup-
plémentaires pour promotions de clas-
se au choix. — Adopté. 

Instituteurs et Institutrices. — Ré-_ 
compenses honorifiques pour 1903-
1904. Propositions. — Adopté". 

Si-Céré. — Ecoles primaires supé-
rieure et élémentaire de filles. .— 
Projet d'appropriation et de construc-
tion. — Rejeté. 

St-Céré. — Ecole primaire supé-
rieure de garçons. — Aménagement. 
— Ajourné. 

Bretenoux. — Appropriation d'une 
3e salle de classe à l'école de filles. — 
Accepté provisoirement. 

Carennac. — Ecole mixte de Magna-
gues. — Appropriation d'un local. — 
Adopté. 

St-Chels. — Construction scolaire. 
Travaux supplémentaires. — Adopté. 

Gorses. — Demande de création 
d'un emploi d'adjointe. 

C.A.P. — Demandes (4) de dispen-
se de stage. — 3 accordées. — 1 Re-
fusée. 

St-Simon. — Secrétariat de. mairie. 
— Demande d'autorisation.—Accordé. 

Felzins. — Secrétariat de mairie. — 
Demande d'autorisation. — Accordé. 

Cazals. — Secrétariat dd mairie. — 
Demande d'autorisation. — Accordé. 

Salviac. — Acquisition et appropria-
tion d'une école de filles. — Adopté. 

Avenir Cadurcien 
PROGRAMME DU 3"AVRIL 1904 

Allegro Militaire . Doring. 
Le Lac des Fées (ouv.) " Auber. . 

Ie audition. 
Divertissement Oriental Kelsen. 
François les Bas Bleus Messager. 

Ie auaition. 
Marche des Echassiers 

Landais Millot. 
Allées Fénelon, de 4 h. 1/2 à 5 h. 1/2 

Arrondissement de Cahors 

Lacapelle. — Transfert du cime-
tière. — Dans sa dernière séance, le 
Conseil d'hygiène a décidé le transfert du 
cimetière du village de Lacapelle. 

Aujols. — On nous écrit : Dans votre 
journal de vendredi 25 mars dernier, à 
l'article intitulé : Beautés administra-
tives, nous avons remarqué l'omission 
d'un fait que votre correspondant igno-
re sans doute, et qu'il nous paraît bon de 
signaler. Le voici : Le soir même des 
élections municipales de mai 1892, l'ar-
bre de la Liberté, planté de la veille, 
fut coupé à G0 centimètres du sol et rem-
placé par un balai malpropre. Pour un 
début, cela promettait ! Eh bien ! nous 
n'avons pas été trompés ; car, depuis, 
nous n'avons plus eu ni l'un, ni l'autre; 
ni l'arbre, ni la liberté ! 

Cet acte, et celui de la conversion du 
cimetière en jardin potager, suffisent 
pour montrer que la commune d'Aujols 
a mis à sa tête un homme d'une rare 
intelligence, un homme supérieur. D'ail-
leurs, la suite l'a prouvé surabondam-
ment. N'est-ce-pas messieurs les Aujo-
lais ? 

Comment les commissions d'examen 
de Toulouse et Bordeaux, devant les-
quelles il se présenta, n'ont-elles pas ap-
précié cette valeur intellectuelle ? Quelle 
inj ustice 1 

Ruse de guerre. — M. le maire Lu-
fau J.-Louis, se voyant battu d'avance 
aux prochaines élections municipales, a 
convoqué ses quelques fidèles et leur a 
exposé le plan ci après : Puisque la 
population n'en veut qu'au maire, dit-il, 
je vais me retirer pour ne pas nuire à la 
liste que nous allons arrêter et que je 
patronnerai de tout mon pouvoir. Vous 

arriverez en majorité au premier tour, 
puis je serai sur'les rangs pour le se-
cond. Dans le cas où il. n'y aurait pas de 
second tour, ce qui est peu probable, eh 
bien ! je serai secrétaire de mairie et 
nous continueron s a administrer la com-
mune comme par le passé, nous serons 
les maîtres 1 Est-ce trouvé ? En voilà un 
tacticien, quel général 1 

Malheureusement pour lui, cette ruse 
est connue ; il y a eu des fuites (on n'est 
jamais trahi que par les siens) et les 
électeurs qui ne veulent plus de lui, 
n'auront qu'à ne pas voter pour ses fidè-
les et reporter leurs suffrages sur les can 
didats de la liste opposée, Lufau en sera 
pour ses frais de ruse ; il n'aura réussi 
qu'à porter préjudice à ses amis. 

Allons ! M. le maire d'Aujols, encore 
pour quelques jours seulement. Vos 
heures sont comptées ; vous aurez beau 
ruser, vous courez à un échec lamenta-
ble. C'est égal, M. Jean-Louis n'est pas 
fier, de maître, il demande à devenir 
employé, et s'estime heureux s'il peut 
y réussir ! 

Un Aujolais. 

Cazals. - La foire. — La foire du 28 
mars avait attiré dans notre localité 
beaucoup de monde et les transactions 
ont été nombreuses. 

- Les bœufs gras se sont vendus de 32 à 
31 fr. le quintal suivant qualité. 

Vente soutenue sur les bœufs d'atte-
lage et les veaux, à des cours assez 
élevés. 

Près de 10 quintaux de truffes vendues 
de 6 à fr. le kilo. 

Le Boulvé. — Accident. — Le nom-
mé Puybasse, cordonnier à Floressas, 
revenait de faire sa tournée à Fargues 
avec son cheval attelé à une voiture, 
lorsque arrivé à un angle de la routa qui 
descend au Boulvé, la voiture passa trop 
près du talus et versa. 

Puybasse, fut projeté à terre, fort heu-
reusement il ne se fit aucun mal ; il en 
a été quitte pour la peur. 

Puy-l'Evêque. — Acte de probité. — 
Le 30 mars 1904, le sieur Andrieu 

Louis, cordonnier, demeurant au lieu de 
Loupiac, commune de Puy-l'Evêque-, a 
remis au secrétariat delà mairie de ladite 
commune, une valise qu'il a déclaré 
avoir trouvée le 28 mars 1904, vers les 
8 heures du soir sur la route de Cazals, 
entre Frayssinet-le-Gélat etMoncléra. 

Celte valise porte l'adresse suivante : 
« Noël Combarel, soldat au 18e régiment 
d'artillerie, 5° batterie, à Toulouse ». 

On la tient à la disposition de s'on pro-
priétaire. 

Arrondissement de Figeac 

Cajarc. — Nous recevons la lettre 
suivante relative à l'élection de M. Cas-
sayre, comme président du comité répu-
blicain Dans sa simplicité, cette lettre 
résume exactement la situation faite 
aux républicains par cette élection, 
et en même temps donne entière-
ment les vrais motifs des protestations 
nombreuses qui ont été soulevées au 
lendemain de l'élection de M. Cassayre. 

« C'est regrettable pour notre villa, 
que nous ayons laissé aller les républi-
cains du côté d'un homme qui ne l'a pas 
été du tout jusqu'à présent : au contraire. 
Reproduisons un peu son passé. 

» Pendant un certain temps il faisait 
les portraits des bons en signant: Yvon-
ne de Piquefort, ce qui même faillit 
obliger M. Bruel et M. Vernet à 
aller en duel si on n'avait pas vu 
que c'était ce M. Cassayre qui en 
était l'auteur . A ce sujet il fut 
distribué sur notre place, à la sortie des 
deux messes, un dimanche, des lettres 
pour certifier le fait et pour que l'on 
n'accuse personne plus. Depuis, il était 
pour ainsi dire oublié, mis de côté; on 
ne l'a même plus voulu à la musique, 
où il était membre exécutant. 

» Mais il ne faut pas oublier qu'il a été 
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— S'il savait, niurmura-t-il tout bas, 
qu'il n'a plus rien ! 

— Fuis, je travaillerai, poursuivit 
Achille. 

Il faut bien que mon éducation serve 
à quelque chose. Les sciences m'attirent 
et il y a encore à résoudre bien des pro-
blèmes qui peuvent mener à la fortune 
celui qui en trouvera la clé. 

— Je suis heureux fit le comte, de te 
voir dans ce3 dispositions. 

— Tout; le monde se doit à son pays et 
à l'humanité, reprit le jeune homme. Ri-
che ou pauvre, il faut que chacun ap-
porte à la France et au monde son con-
tingent de savoir et d'intelligence. Cela 
fait masse ensuite, et c'est cette ma^se, 
cette somme, ce total d'ouvrage, de dé-
couvertes, d'oeuvres d'art, qui classe une 
nationet qui la fait grande. 

Le comte eut un sourire ironique. 

Reproduction interdite aux journaux n'ayant 
pas de traité «ves {'Agence Havae. 

— Te voilà tout à fait, Achille, dans 
les idées du jour. 

— Je ne peux pourtant pas, mon père, 
avoir des idées d'il y a cent ans. Je 
n'existais pa3, ni loi non plus. 

Du reste, regarde autour de toi ! Est-
ce que lu ne vois pas les noms glorieux 
de notre histoire à la tête des conseils 
d'administration de toutes les sociétés, 
s'occupant de grandes affaires industriel-
les, des découvertes à lancer, des canaux 
a oreuser, des chemins de fer à cons-
truire, des isthmes à percer, des monta-
gnes à unifier, des déserts à fertiliser. 

Le comte avait fait un mouvement. 
— Ainsi, tu approuves, Achille, dit il 

au bout d'un moment, qu'on fasse argent 
de son nom ? 

— On ne fait pas argent de son nom 
en travaillant, mon père, et je suis loin 
de louer ceux qui n'entrent, dans les af-
faires que pour toucher de misérables 
jetons de présence, s'il q iiétaat peu des 
sociétés dans lesquelles ils pénètrent et 
des œuvres que ces sociétés patronnent. 
Mais il y a des sociétés utiles, dont les 
travaux sont considérables, et leur appui 
font œuvres de vrais citoyens ! 

Le comte avait écouté son fils en si-
lence. Il était devenu rêveur. Le langa-

„ge du jeune homme pour être plus élo-
quent et moins pratique que celui de 
Vernaudon, avait la même conclusion. 

Etaient-ils dansde vrai. Etait-ce lui 
qui avait tort de se tenir à l'écart du 

mauvement du siècle et de vivre à dis-
tance de la société moderne, dans un en-
tourage de gentlemen qui lui faisaient 
maintenant l'effet de gravures d'un au-
tre âge ! • 

Il regarda Achille en souriant. 
— C'est un véritable cours de morale 

que tu viens de me faire là, dit-il... Je 
ne l'oublierai pas et je t'en remercie. 
Mais il se fait tard et j'ai besoin de re-
pos, et toi aussi. A demain ! 

Il embrassa son fils et s'éloigna, lais-
sant Achille légèrement surpris de cette 
brusque sortie. 

II 
Il était deux heures de l'après-midi 

quand Achille se présenta, le lendemain 
à l'hôtel de Grandvilliers. De grandes 
craintes avaient succédé, chez lui, à l'es-
poir qui l'avait soutenu un instant; Il 
avait réfléchi à tête reposée aux paroles 
que lui avait dites son pore, à l'air em-
barrassé et presque désespéré qu'il avait 
en lui parlant. 

Le comte connaissait M. de Grandvil-
liers mieux que lui et depuis longtemps 
Four qu'il n'eut pas même essayé de le 
considérer et de ramener en lui la 
c nfiance, il fallait qu'il eut bien peu 
d'espérance lui même. Tout ce qu'il avait 
dit, c'est que rien n'avait été arrêté avec 
c-> Le Lourdel, et que Mlle de Grandvil-
liers n'avait pas été consultée. Certes, il 
ne doutait pas de l'amour ardent, absolu 
que Jeanne n'eut pas la fermeté de ca-

ractère suffisante pour résister à son pè-
re, si celui-ci se montrait pressant et 
même menaçant, Mlle de Grandvilliers, 
étant .plutôt faible que douce : du moins 
Achillelajugeaitainsi.il ne l'avait vue 
que souriante et les yeux éclairés par le 
bonheur. 

Le vicomte avait un autre sujet de 
crainte. H allait faire son volontariat. 
Il serait absent une année, une année 
sans voir Jeanne. Feut-être le baron de 
Grandvilliers avait-il spéculé sur cet 
êloignement pour vaincre la résitance de 
la jeune fille.' C'était j uste ce moment-là 
'qu'il semblait avoir choisi pour présen-
ter le candidat. 

11 paraissait à Achille que Jeanne se-
rait plus menacée lorsqu'il serait loin 
d'elle, puisqu'elle aurait moins de coura-
ge quand elle ne le sentirait pas près 
d'elle. 

Ces pensées inquiétantes avaient agité 
le vicomte de Montbrhon pendant tou-
te la matinée, aussi avait-il les traits fa-
tigués et légèrement bouleversés, quand 
il arriva rue de Varenne. L'angoisse tor-
turait son cœur. Il aurait déjà voulu être 
auprès de Jeanne, et d'un autre côté, il 
redoutait de la voir. Si cette entrevue 
allait mal se tourner ? Quand il agita la 
sonnette, il était pâle et tout tremblant. 

C'est une vielle bonne qui l'avait vu 
tout enfant qui virït ouvrir. 

— Monsieur le vicomte ! dit-elle avec 
une expression de joyeux étonnement. 

— Moi-même, ma bonne Annette, est-
ce que le baron est là ? 

— Non, monsieur le vicomte. 11 est 
sorti il y a une demi-heure, mais made-
moiselle est dans sa chambre, et elle se-
ra bien contente de vous voir. Je vais la 
prier de descendre au salon sans lui dire 
que vous êtes là. Ce sera une bonne sur-
prise... 

Puis remarquant l'air triste du jeune 
homme, l'altération de ses traits, la bra-
ve femme ajouta : 

— Mais qu'a donc monsieur le vicomte 
serait-il arrivé un malheur ? 

— Le plus grand de tous les malheurs, 
dit-il on veut marier Jeanne... 

— Marier mademoiselle avec un autre 
que monsieur le vicomte I s'écria la bon-
ne femme interloquée, ce n'est pas Dieu 
possible ! Et qui songe à cela ?... Ce n'est 
pas mademoiselle, toujours !... Moi qui 
me préparais déjà à vous suivre, à aller 
vivre avec vous... un si joli petit ména-
ge !... Mais ce n'est pas encore fait !... 
Mademoiselle s'y opposera, et si elle n'a 
que moi pour lui conseiller le contrai-
re !... 

— Oui, fit le jeune homme, je sais que 
vous êtes une brave femme, Annette et 
que je puis compter sur vous. 

— Oh ! monsieur le vicomte !... Moi 
qui vous ai fait danser tant de fois sur 
mes genoux : Dieu que vous étiez gai ! 
Vous ne pleuriez jamais 1 

— Je réservai mes larmes pour plus 

tard, dit le jeune homme avec mélanco-
lie. 

Annette fit un brusque mouvement 
d'épaules. 

— Laissez-moi tranquille ! Est-ce que 
c'est possible que vous soyez séparés ? 
Ce serait une cruauté. Je n'y peux pa3 
croire, et quand même M. le baron aurait 
ces idées-là, il ne réussira pas, ou ça lui 
porterait malheur. Mais je reste là à ba-
varder, et monsieur le vicomte aimerait 
beaucoup mieux causer avec mademoi-
selle qu'avec moi ? 

Le jeune homme ne répondit pas, mais 
l'expression de son regard était assez 
claire. 

Annette s'éloigna en courant. 
III 

Achille resta seul dans le long corri-
dor qu'un jour bas éclairait à peine. Sur 
les vitres chargées de buée des goûtes 
d'eau ruisselaient lentement. 

Le jeune homme allait et venait, en 
proie à une sorte de fièvre impatiente. 
Ses pas sur le parquet vide avaient des 
sonorités mélancoliques. 

Une grande auxiété descendait en lui-
11 s'approcha d'une fenêtre donnant 

sur le jardin. U vit les têtes dépouillées 
des arbres que le vent agitait d'un a»* 
triste. Des feuilles à demi jaunies, prises 
dans un tourbillon de vent, semblaient 
se poursuivre d'allée en allée... 

[A suivre-) 



expert des tabacs sous le-néfaste préfet 
Rousset ; et lors de la candidature Del-
pon c'était chez lui le rendez-vous des 
réactionnaires ; il allait l'attendre à la 
gare ; c était son guide, son bras! droit ; 
il l'accompagnait dans quelques commu-
nes : aux dernières élections municipa-
les il voulait se faire porter sur la liste 
Bor et Vernet ; par conséquent il n'y a 
pas à avoir de doute sur son attitude 
réactionnaire. 

» Or aujourd'hui le voilà président du 
Comité ! 

•» Nous protestons, nous républicains, 
car cela ne lui-mérite pas et s'il a accep-
té c'est qu'il aime le gâteau et parce-
qu'il voyait que de l'autre côté il 
ne pouvait plus arriver à en man-
ger. — Il s'est dit : essayons, mais sa 
ruse ne prendra pas ; il est trop connu 
de longue date et comme dit le proverbe: 
dis-moi qui tu hantes je te dirai qui tu 
es ; or lui. n'a fréquenté jusqu'ici que la 
réaction pure. 

» Aussi si on le laisse agir, vous ver-
rez lors de nos élections munira paies,, au 
mois de mai prochain, le nombre d'abs-
teniionsdela part des bons républicains. 

» Croyez-le Cajarcois, nous finissons 
par faire le jeu dé la réaction : voilà le 
progrès, aussi nous serons bien servis. 

» Un électeur ». 
« P.-S. — Ce qui est encore plus fort, 

c'est qu'on a nommé Antony Cassayre 
président du comité, dont avant ce jour 
i] ne faisait pas partie. 

» A bas la réaction ! vive la Répu-
blique ! » 

Figeac. — Enseignement primai-
re. — Dans sa séance de mercredi, le 
Conseil départemental du Lot a proposé 
Mlle Laborde, directrice de l'école en-
fantine de Figeac pour la médaille d'ar-
gent. 

Récompense lionorifique. — M. Del-
py, instituteur à Saint-Simon, vient de 
recevoir de M. le ministre de l'agricul-
ture, une mention honorable pour la 
collaboration qu'il a prêtée à son admi-
nistration à l'occasion de l'établissement 
des enquêtes agricoles de St-Félix. 

Don. — M. le ministre de l'instruc-
tion publique vient de faire remettre à 
M. Vival une collection de gravures du 
musée scolaire de la collection Emile 
Deyrolle, pour les petits enfants de l'é-
cole maternelle de notre ville. 

St-Maurice. — Suspension du mai-
re. — Par arrêté préfectoral, M. Fer-
rand, maire de St-Maurice, canton de 
Lacapelle-Marival, a été suspendu de 
ses fonctions. 

' Livernon. — Postes et télégraphes. 
— M. Jean Cabrignacest nommé facteur 
rural à Livernon en remplacement de 
M. Bouysson, nommé chargeur à Paris. 

Saint-Céré. — Au sujet du tram-
way. — Nous sommes heureux de por-
ter à la connaissance du public la lettre 
ci-après, venant du ministère des finan-
ces, adressée à M. Vival, député, et com-
muniquée à M. Murât, maire et conseil-
ler général : 

« Paris, le 26 mars 1904. 
» Monsieur le député, 

■» J'ai l'honneur de vous faire connaî-
tre que M. le Ministre des finances vient 
de donner un-avis favorable à la déclara-
tion d'utilité publique de la ligne du 
tramway d'intérêt local entre St-Céré et 
Bretenoux. 

» Veuillez agréer, Monsieur le député, 
l'expression de mes sentiments très dis-
tingués. 

» Le Directeur du contrôle des 
administrations financières, 

■» Signé : E. MOREAU. » 

Concours des bœufs gras.'— La pre-
mière prime a été décernée à M. Guil-
laume Dauzier, métayer de M. Depey-
rot, au château de Presque, commune 
de St-Médard-de-Presque ; deuxième 
prime, àM. Mathurin Darnis, proprié-
taire à Bruno, commune de St-Céré ; 
troisième prime, à M: Antoine Lavinal, 
propriétaire à Rueyres, canton .de Laca-
pelle-Marival ; quatrième prime, à M. 
Jean-Baptiste Lescure, propriétaire à 
Lavayssières, commune de Belmont, 
canton de Bretenoux ; cinquième prime 
à M. Jean Campcros, propriétaire à St-
Jean-Lespinasse ; sixième prime, à M. 

Paul Pédamont, propriétaire à Belmont; 
septième prime, à M. Jean-Pierre De-
vez, propriétaire à St-Jean-Lespinasse. 

Concours de veaux gras. — Première 
catégorie. — La première prime a été 
accordée à M. Léon Lafage, paopriétaire 
à Lafage, commune de Terrou ; deu-
xième prime, à M. Pierre Jeannot, pro-
priétaire à Frayssinhes ; troisième pri-
me, à M. Firmin Landes, au Mazet, com-
mune de Terrou ; quatrième prime, à 
M. Urbain Souilbol, propriétaire à 
Crayssac, commune de St-Laurent-les-
Tours ; cinquième prime, à M. Raymond 
Canet, propriétaire à Saint-Jean Les-
pinasse. 

Deuxième catégorie. — Première pri-
me, à M. Jérémy Lacam, à St-Jean-Les-
pinasse ; deuxième prime, à M. Elie La-
caze, propriétaire à St-Jean-Lespinasse; 
troisième prime, à M. Frédéric Lacam, 
propriétaire à St-Jean-Lespinasse ; qua-
trième prime, à M. Baudet, propriétaire 
à Lardy, commune de St-Céré; cinquiè-
me prime, à M. Bernard Jammes, pro-
priétaire à Corn, commune de Latouille. 

ii'aibossiiîaîsce des ssstaiâèa'es ssotas 
oblige à renvoyer au prochain 
numéro la suite de notre feuille-
ton « Les drames du Coeur », 

Arrondissement de Jjourdon 

Gourdon. — Tribunal correction-
nel. — Audience du 28 mars : 

Hugues M..., 60 ans, de Pechpeyroux, 
était inculpé de vol d'arbres fruitiers; 
après une brillante plaidoirie de. M« Fleu-
ret, avocat, et malgré un réquisitoire 
serré de M. GuiWeau, substitut, le tribu-
nal a prononcé l'acquittement du sieur 
M... 

Pour circulation d'alcool sans titre de 
mouvement, un sieur X..., de Limoges 
et la Compagnie d'Orléans, compraissent. 

X. . se voit infliger 16 d'amende et la 
Compagnie d'Orléans est mise hors de 
cause. 

Gramat. — Foire du 2Q mars. — 
Aperçu de quelques prix : 

Bœufs d'attelages, de 700 à 900 fr. la 
paire ; bœufs gras de 37 à 38 fr. les 50 
kilos ; veaux, de 80 à 85 c. le kilos ; 
agneaux, de 22 à 27 fr. pièce; moutons, 
jusqu'à 40 fr. pièce ; chevreaux, de 
4 fr. 50 à 5 fr, pièce. 

Blé, de 12 à 13 fr. ; avoine, de 5 fr. à 
5 fr -25; pommes de terre, de 3 fr. à 
3 fr. 50, le tout les 80 litres. 

Œufs, 65 c. la douzaine ; volaille, de 
60 à 80 c. le demi kilo. 

Au foirail des chevaux beaucoup d'af-
faires se sont traitées, particulièrement 
sur les chevaux d'attelages. 

Labastide-Murat — Marché. — 
Blé, T2 fr. à 12 fr. 50 ; avoine, 5 fr. à 
5 fr. 25 ; maïs, 9 à 10 fr., le tout les 80 
litres. 

Poulets, 70 c. le demi-kilo ; œufs, 50 c. 
la douzaine. 

Lavercantière. — Conférence. — 
Dimanche dernier, 27 mars, à 3 heures* 
du soir, M. René Desgranges, fils du 
professeur du lycée de Montauban bien 
connu ici, élève lui-même au dit lycée, 
a fait une conférence publique à la mai-
rie. MM. Talou, instituteur et Sourdes, 
maire, avaient pris place à ses côtés. Le 
jeune conférencier a traité avec talent 
le sujet suivant : « L'alcool. Ses ravages 
dans le corps humain ». Nos compli-
ments à ce jeune conférencier qui a su 
intéresser l'auditoire. 

Il serait à souhaiter que les jeunes 
gens qui ont la bonne fortune de rece-
voir l'enseignement secondaire, imitent 
son exemple et fassent part des connais-
sances qu'ils acquièrent à leurs frères 
moins favorisés des campagnes. 

Il y a là œuvre utile à faire, digne 
d'occuper leur jeune activité. 

Souillac. — Sauvetage. — Diman-
che, vers quatre du soir, des enfants s'a-
musaient sur les bords de la Barrèze au 
lieu dit de la Recège. 

Tout à coupole jeune B..., âgé de neuf 
ans, glissa et tomba dans l'eau. Le jeune 
André Bouys, âgé de quatorze ans, ap-
prenti sabotier, s'élança tout habillé 
dans le ruisseau, très profond en cet en-
droit-là, et parvint à retirer l'enfant 
sain et sauf. 
•Nos plus sincères félicitations à ce 

jeune sauveteur. 

Souillac. — La foire du lundi. — 
Voici les cours pratiqués : 

Bœufs de boucherie, 34 à 35 fr. les 50 
hilos ; bœufs de travail, 450 à 800 fr. la 
paire ; moutons gras, 40 à 45 fr. les 
50 kilogs ; porcs gras, 40 à 42 fr. les 
kilos ; porcelets de 3 à 4 mois, 20 à 25 
fr. la pièce. 

Volaille, 0 fr. 75 le demi-kilo ; ca-
nards,^ fr. 60, dindes, 0 fr. 70 ; œufs, 
0 fr. 60 la douzaine. 

Blé froment, 16 à 16 fr. 50 , avoine, 8 
à 9 fr. 

Plants de vigne racinés : Herbemont, 
1 fr. 75 à 2 fr. le cent ; otello, 1 fr. 50 
à 2 fr. le cent ; hybrides, 4 fr. le cent. 

Gignac. — Comité républicain ra-
dical socialiste. — Républicains de Gi-
gnac, le premier mai vous serez appelés 
à élire douze Conseillers municipaux. — 
L'heure est venue pour nous de lutter, 
de veiller et d'opposer a la réaction les 
bataillons invicibles de la démocratie. 

Les élections municipales de cette an-
née seront des plus importantes et au-
ront un caractère nettement politique; 
elles auront pour le gouvernement d'ac-
tion républicaine et pour la politique 
française une importance capitale. 

Les partis rétrogrades le savent fort 
bien ; aussi n'hésitent-ils devant aucune 
intrigue, devant aucun sacrifice pour 
enrayer le magnifique élan d'émancipa-
tion qui emporte actuellement la démo-
cratie française. Les alliances les plus 
immorales sont contractées dans l'om-
bre ; les partis les plus hétérogènes, les 
fractions les plus opposées s'unissent 
déjà et se coudoient dans les ténèbres; 
les bonapartistes, les nationalistes, les 
cléricaux et quelques républicains éga-
rés ne formeront qu'un seul bloc pour 
lutter et brûleront leur dernière cartou-
che pour l'assaut final. 

Républicains, préparez-vous au com-
bat, ne vous laissez pas détourner du 
droit chemin qui conduit à la gloire et 
au champ d'honneur, ne vous laissez pas 
intimider, hypnotiser ni tromper. Soyez 
toujours attentifs et prudents. Méfiez-
vous des gens douteux, louches, hypo-
crites, qui sa déguisent, prennent un 
masque pour cacher leurs fourberies 
et cherchent à vous tromper par des pro-
messes vagues, par des paroles flatteu-
ses, se disant républicains pour mieux 
capter votre bonne foi, votre confiance, 

votre sympathie et vos suffrages ; pour 
s'emparer du pouvoir ; méfiez-vous, car 
dès qu'ils auront obtenu ce qu'ils dési-
rent, ils s'abstiendront ou voteront con-
frères réforme; laïques, démocratiques 
et sociales; ils se déroberont et trahi-
ront ainsi les électeurs trop confiants, le 
parti républicain et la République. 

U faut déjouer et déjnasquer ces gens 
- traîtres *et peurfldes. 

Electeurs, le comité fait un ardent et 
suprême appel à votre bonne volonté, à 
votre patriotisme, à votre abnégation et 
sollicite nos suffrages en faveur des can-
didats du comité. Que tous les citoyens 
s'entendent ; "qu'ils marchent à l'unis-
son, coude à coude, comme un bataillon 
qui marche à l'ennemi pour gagner la 
bataille. Que la concorde, l'union, la dis-
cipline, la fraternité, la solidarité et 
l'abnégation règent dans les rangs des 
républicains pour remporter une écla-
tante victoire aux élections municipales 
du premier mai. 

Républicains, nous aurons un combat 
acharné à soutenir contre ceux qui cher-
chent à renverser la République, contre 
ceux qui voudraient revenir au régime 
do l'oppression et de fa persécution, qui 
voudraient enlever au peuple son indé-
pendance et sa liberté, le plonger de 
nouveau-dans l'ignorance pour le domi-
ner et le dompter. Soyez soucieux de ro-
tre travail, de votre honneur, de votre 
liberté ; ne vous laissez pas tromper, et 
sacrifions notre intérêt particulier ^pour 
l'intérêt général, carnotre indépendance 
et notre liberté sont enjeu, faisons tout 
ce qui est en notre pouvoir pour conser-
ver les quelques libertés si chèrement 
conquises. 

Fils de la mémorable Révolution qui 
nous a émancipés du servage, et qui a 
fait de nous dès hommes libres et indé-
pendants ; pourrions-nous renier nos an-
cêtres héroïques qui ont versé leur sang 
sur les champs de bataille pour conqué-
rir la liberté qu'ils nous ont léguée ? In-
fligerions-nous à notre commune de Gi-
gnac, l'injure d'avoir une municipalité 
rétrograde ? Non ! Electeurs républi-
cains, réfléchissez, lisez attentivement 
votre bulletin de vote avant de le jeter 
dans l'urne afin d'éviter une erreur irré-
parable. Vous prouverez en votant pour 
les candidats du Comité que notre société 
est forte et redoutable. 

Tous les citoyens qui ont fondé le Co-
mité sont des hommes francs, énergi-
ques et résolus à défendre coûte que 
coûte la République, la liberté; ils ap-
puyèrent de toute leur force tout gou-
vernement démocratique et d'action ré-
publicaine, et leur plus, grand désir, 
leurs vœux sont de faire triompher la 
cause du droit et obliger chacun au res-
pect de la loi ; ils veulent la concorde, 
la fraternité, la paix, la tranquilité et 
l'ordre public dans les rues. Dans leur 
programme, sont : l'impôt sur le revenu, 
la création des retraites ouvrières : il 
faut, en effet, que l'ouvrier et le labou-
reur qui arrose de sa sueur les sillons 
de la terre pour gagner son pain quoti-
dien et celui de sa nombreuse famille 
puisse se reposer dans^sa vieillesse et, 
c'est du devoir de l'Etat"d'assurer leurs 
vieux jours, contre la maladie. Ils n'ont 
nullement l'intention de troubler l'or-
dre, .ni de créer et de soulever une ré-
volution comme le prétendent certaines 
gens qui traitent les républicains de 
vendus, de rénégats, de mécréants et de 
révolutionnaires. 

Républicains, si vous voulez un bon 
conseil républicain, laïque, démocrati-
que et social, une bonne administration 
municipale, une bonne gestion du bud-
get, si vous voulez que les revenus de la 
commune soient employés et distribués 
avec méthode, avec clairvoyance pour 
faire exécuter les travaux urgents et 
indispensables ; pour créer de nouvelles 
voies de communication pour l'exploita-
tion de vos champs, tout en s'efforçant 
cependant à réaliser des économies pour 
le bureau de bienfaisance, car les pau-
vres ne doivent jamais être oubliés sur-
tout en République, Si vous voulez voir 
vos intéi êts bien défendus et la commune 
en prospérité, vous voterez tous en bloc 
et liste entière pour les candidats du 
Comité. 

Electeurs, haut les cœurs ! Aimons-
nous avec fraternité, oublions la haine, 
la rancune, la jalousie, l'ambition, les 
inimitiés plus ou moins légitimes qui di-
visent 4es partis, pour faire place à la 
fraternité, à l'union qui conduisent tou-
jours au triomphe ; pas de partis pris,pas 
d'abstentions surtout,que la victoire des 
républicains soit éclatante et qu'elle soit 
le prélude de la complète déroute de nos 
adversaires. Marchons résolument aux 
urnes drapeaux déployés en criant : 

Vive la République ! Vive la solidarité ! 
Vive la fraternité 1 Vive la liberté ! 

Bulletin Financier 

La réponse des primes s'est effectuée 
aux plus hauts cours du mois par con-
séquent la plus grande partie des primes 
ont été levées. De plus les reports cotés 
par anticipation ont été des plus mo-
dérés. 

Notre 3 0/0 a passé, de 95,87 à 96,27. 
Le Crédit Foncier se traite à 670, le 

Crédii Lyonnais à 1087, la Société Géné-
rale à 629. 

Le Comptoir National d Escompte est 
à 592. 

Les actionnaires de cet établissement, 
réunis en assemblée-générale ordinaire, 
sous la présidenco de M. Mercet, ont 
statué sur les comptes de l'exercice 1903, 
lesquels se soldent par un bénéfice net 
de 8.822 fr. 85. 

L'AssemDlée a ensuite adopté à l'una-
nimité toutes les propositions du Conseil, 
notamment la répartition pour l'exercice 
1903 d'un dividence de 27,50 par action. 

Nos chemins sont mieux tenus ; le 
Lyon à 1369 ; le Midi à 1155 ; le Nord à 
1758 et l'Orléans à 1152. 

Le Suer clôture à 4149. 
L'Extérieure s'avance à 83,55, l'Ilalien 

à 102,50 ; le Portugais cote 59,40. 
Le Russe consolidé est à 94,10 et le 

3 0/0 1891 à 78,65. 
Le Turc unifié se négocie à 80,87 ; 

la Banque Ottomane, 563. 

Chronique agricole 
Les coopératives agricoles 

Les résultats obtenus par un cer-
tain nombre de sociétés coopératives 
agricoles de vente ont été signalés 
plusieurs fois. Leur développement 
mérite d'être encouragé de plus en 
plus. Parmi les services qu'elles "ren-
dent, celui de régulariser les prix de 
vente .doit être signalé en première 
ligne. Nous en trouvons une preuve 
dans les récentes opérations de la* 
coopérative du Périgord, créée par la 
Société libre d'agriculture de la Dor-
dogne. Elle annonce qu'à l'exemple 
de ce qu'elle a fait en 1899, elle va 
organiser un écoulement des blés de 
la région vers Marseille, et que pour 
les blés pesant 78 kilog. à l'hectolitre, 
elle espère garantir le prix de 20 fr. 
par quintal métrique dans toutes les 
gares du département de la Dordo-
gne, par wagon complet de 5.000 
kilog. Voici comment elle explique le 
mécanisme de cette opération : 

„ « Pour les blés, la coopérative ap-
plique une méthode qui a pour but 
de faire la hausse sur place en dimi-
nuant l'offre, tout en obtenant un prix 
supérieur par une expédition lointai-
ne, facilitée par le tarif P. V. 102 ob-
tenu en Î898 par la minoterie et dont 
la base décroissante favorise extraor-
dinairement les plus longs parcours. 

» Ainsi, alors que pour 50 kilomè-
tres de parcours, sur notre réseau 
départemental, 1.O0O kilog. de blé 
paient 6fr. 50 sur le réseau d'Orléans, 
ils paieront encore, pour la même 
distance, au tarif spécial 5 fr. 50, tan-
dis que pour Marseille, une distance 
de 650 kilomètres, c'est-à-dire 13 fois 
supérieure, ils ne paieront plus que 
15 fr. 50. C'est donc un avantage 
énorme dont il faut savoir bénéficier 
quand la différence des cours entre 
Marseille et Bordeaux le permet. 

« Or si le blé vaut seulement 21 fr. 
à Marseille, et les cours de cette place 
sont toujours plus élevés par suite de 
l'absence de récolte indigène dans une 
place qui travaille beaucoup de grains, 
il est avantageux d'y. expédier le nô-
tre, puisque rendu à Marseille, il nous 
laisserai fr. nets, tandis qu'avec .le 
cours de 21 fr., Bordeaux, distant de 
127 kilomètres, le transport étant 
pour cette placede lfr. 05, nous n'ar-
rivons pas à retrouver nos 20 fr. 
nets. .* 

» Il suffit donc de suivre la cote des 
diverses places, et si l'on trouve que 
les blés étrangers valent 16 fr. à 16,50 
à Marseille, sans palan, c'est-à-dire 
avant d'avoir payé les 7 fr. de droits 
protecteurs, on a des chances de pou-
voir y placer des blés français, à la 
condition que leur qualité soit bonne 
et belle. 

» Il est vrai qu'il n'est pas permis à 
chacun de nos agriculteurs de suivre 
le cours de Marseille et surtout de 
trouver un acheteur-pour son grenier 
à blé. Mais ce qu'il ne peut pas faire 
lui-même, il peut l'obtenir par l'asso-
ciation, et c'est uniquement pour 
cette raison que notre coopérative a 
été créée. Elle va donc encore une 
fois justifier son importance et sa né-
cessité. A vous, mes chei's collègues, 
de lui donner dès "encouragements et 
des forces de plus en plus grandes, en 
prenant l'habitude de lui confier le 
soin de réaliser vos récoltes ». 

Ces détails montrent une des for-
mes heureuses par lesquelles l'acti-
vité des sociétés coopératives peut 
exercer son influence >sur le mouve-
ment des marchés, et sauvegarder les 
intérêts des cultivateurs. 

Pierre LAVOINE. 
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LE GLOBE TROTTER. Le plus grand 

et la plus beau journal des voyages, 
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ni, J. M. — Le jeu de l'arc chez les Japo-
nais, T. — Le << Globe Trotter » à tiavers 

de monde: La presse à l'étranger. — Le 
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cours. — Concours N" 117 (Les étangs). 
Soixante prix. — Résultats du Concours 
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CRÉDIT LYONNAIS 
65, BOULEVARD GAMBETTA A CAHORS 

Escompte et recouvrement d'Effets 
de commerce. — Délivrance de Chè-
ques et Lettres de crédit. -— Comptes-
courants et comptes de chèques. 

DÉPÔT DE FONDS A INTÉRÊTS 

De 6 mois à 11 mois, 2 0/0. 
De 1 an à 3 ans, 3 0/0. 
ACHAT ET VENTE DE VALEURS 

GARDE DE TITRES 
AVANCES SUR TITRES 

Paiement sans frais de tous coupons. 
* Paiement sans frais sur simple 

présentation des titres descoupons 
Extérieure Espagne 4 0/0. 

OÉBiE 
Sans Souffrances 

Chers Messieurs, 
« Merci pour m'avoir guéri, malgré 

mon âge de 52 ans d'une hernie terrible 
dont j'étais affligé. Jusqu'au jour où j'ai 
eu le bonheur de vous voir, ma vie 
n'avait été qu'un long martyre. J'avais 
essayé tous les systèmes de Bandages : 
ceux avec ressort d'acier me coupaient 
les reins, ceux en élastique avec des 
vessies en caoutchouc pleines d'air ag-
gravaient ma maladie et me faisaient dé-
penser mon pauvre argent. 

«Aujourd'hui ma hernie n'existe plus. 
Je dois ma merveilleuse guérhon à votre 
bienfaisant Bandage Electro-Médical des 
Docteurs MARIE Frères. Grâce à vous, 
en quatre mois, sans gène, ni fatigue, 
et tout en continuant mon dur travail, 
ma hernie a complètement disparu et 
j'ai retrouvé toute ma torce. Vous pou-
vez publier ma lettre, car je veux que 
vous fassiez beaucoup d'heureux comme 
moi ». 

BÉNA0 GUILLAUME 
à S'-Nicolas-de-la-Grave, T.-et-G. 

Tout commentaire est inutile. Ce ma-
gnifique témoignage pris au hasard entre 
des milliers de semblables, proclame et 
démontre l'incontestable efficacité du 
Nouveau Bandage Electro-Médical des 
Docteurs MARIE Frères, 108, rue de Ri-
voli; à Paris. Nous mettons cette belle 
découverte à la disposition du public, à 
lui de savoir en profiter. Repoussez donc 
tous les autres Bandages, car seul, le 
BANDAGE ELECTRO-MEDICAL peut 
guérir la hernie et seul il la guérit sans 
gêne et sans fatigue. 

Aussi toutes les personnes atteintes 
de la Hernie, Efforts, Descentes, etc , 
et qui veulent guérir, doivent venir se 
faire faire l'APPLICATION de ce mer-
merveilleux BANDAGE ELECTRO-ME-
DICAL à : Montauban le samedi 9 avril, 
hôtel du Midi ; ensuite à Cahors le 
mardi 12 avril, hôtel des Ambassa-
deurs. 

CEINTURES POUR MALADIES DU VENTRE 

BOURSE DE PARIS 
RENTES ET ACTIONS 

AU COMPTANT ET A TERME 

3 0/0 cpt 96 20 
Jouissance 1er oct. 1903.tme 96 25 
0/0 amor. Der. an. 1943..cpt 98.. 
Jouiss. 16 oct. 1903... .tme .. .. 

Banque de France cpt 3760 .. 
Actionnom. jouis. 26 juin.tme 

Banque de Paris cpt 1072 .. 
500 fr. t. p. jouiss. juillet.tme 1070 .. 

Crédit Foncier cpt 670 .. 
500 fr. t. p. jouiss. juillet.tme 670 .. 

Crédit Lyonnais cpt 1088 .. 
500 fr. t. p. jouiss. 25 sep.tme 1087 ., 

Société générale, louis, oct.cpt 627 .. 
Est cpt 915 .. 
500 fr. t. p. jouiss. nov.. .tme 915 .. 

Paris-Lyon-Méditerranée, cpt 1360 .. 
500 fr. t. p. jouiss. nov .. .ter 1369 .. 

Midi cpt 1152 .. 
500 fr. t. p. jouiss. juill. .tme 1155 .. 

Nord cpt 1755 
400 fr. t. p. jouiss. juill.. tme 1758 .. 

Orléans cpt 1448 .. 
500 fr. t. p. jouiss. oct... tme 1452 .. 

Ouest cpt 891 50 
500 fr. t. p. jouiss. oct tme 

Métropolit.250 f. t. p.juill.tme 527 .. 
Suez act. 500 f. t. p. j. juil.tme 4149 .. 
— sté civile juill.cpt 3105 .. 

Proc. Thomson-Houston. j.tme 652 .. 
Espagne extér. 4 0/0 oct...tme 83 55 
Russe 4 0/0 1901 déc.cpt 95 15 

— 3 0/0 1896 nov.cpt 77 40 
Rio-Tinto.... jouiss. nov.tme 1295 .. 

MINES D'OR 

Rand Mines 232 50 
Chartered ' 44 25 
East Rand 159 

Bulletin météorologique 
DATES , TEMPÉRATURE Pression almosph. 

_ '^SSr^~^âmi réll,ui,le 

au niv. d. la mer Temps 

30 Mer. -f 21 + 4 765 Pluie 
31 Jeudi -|-19 -[-4.5 763 Pluie 

Altitude moyenne de Cauors. 
(Lycée), 128 mètres au-dossus 

du nivoau de la mer. 

'i^ssiS-ss probable : Variable. 
Dr HEKBBATJ 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE CAHORS 

Suivant jugement du vingt-neuf 
mars 1904, le tribunal a déclaré en 
état de faillite, le sieur Léon YPAS, 
peintre demeurant à Puy-l'Evêque, 
ordonné l'apposition des scellés et 
l'incarcération du failli dans la mai-
son d'arrêt. 

Nommé M. Fayret, juge-commis"-
saire, et M. Bernard Séguy, arbitre 
de commerce, domicilié à Cahors, 
syndic provisoire. 

Pour extrait : 

Le Greffier. 
A. POULVEREL. 

DE NT, 
ST

E 

9 — RUE D U LYCÉE — 9 
SEULE MAISON A CAHORS POUVANT 

livrer un Dentier dans la même journée 
Tous les travaux sont garantis sur facture 
Deux asis de crédit saus* payer 

plus citer «jsi'aiîlesai's 
GRANDE BAISSE DE PRIX 

ÉTUDE 

de Ie René BILLIÈRES 
LICENCIÉ EN DROIT 

AVOUÉ A CAHORS 

63, Boulevard Gambetta, 63 

SUR SAISIE REELLE 

L'adjudication aura lieu le mar-
di trois mai mil neuf cent qua-
tre, à une heure de relevée et 
heures suivantes au Palais de 
Justice de Cahors à"l'audience 
des criées du Tribunal civil de 
Cahors. 

Suivant procès-verbal de MfrLUC, 
huissier à Montctiq, du premier fé-
vrier mil neuf cent quatre, enregis-
tré, dénoncé par exploit du même • 
ministère du trois février rail neuf 
cent quatre et transcrit avec l'exploit 
de dénonciation au Bureau îles Hypo-
thèques de Cahors le'cinq février 
mil neuf cent quatre. Vol. 175 n° 16, 
il a été procédé à la saisie réeLle des 
immeubles ci-après désignés : 

A la requête do M. Pierre ALY, • 
boulanger, domicilié et demeurant 
à Montcuq, ayant M'. René BILLIÈ-
RES pour avoué constitué près le 
Tribunal Civil de Cahors avec élec-
tion de domicile à Cahors en' se's' 
étude et personne. 

Sur la tête et au préjudice de An-
toine LAGARD, propriétaire eu ti-
vateur et dame Anna HUGON, sans' 
profession, son épouse, veuve en pre"-
mières noces de M. PAGES, demeu-
rant ensemble au lieu de* Gabaudel, 
commune de Ste-Croix ; le mari 
pris tant en son nom personnel que 
pour assister et autoriser son épouse 
et tous deux conjointement et soli-
dairement. 

Un Cahier des charges cotite'nant 
les clauses et conditions de la vente 
a été dressé par Me René BILLIÈRES ' 
avoué poursuivant et a-été déposé au. 
greffe du dit Tribunal "où il est tenu 
à la disposition du public. 

Désignation sommaire 
DES IMMEUBLES A VENDRE 

Lotissement 
ET MISE A PHÏS 

Article unique 

Une entière parcelle de terre la-
bourable et fiîçbe située au lieu,, dit 
Moulin à vent de Solacroup ou Vu-
lai, commune de Ste-Croix, formant 
les n°s 1, 2, 3 P. section A 6 du plan 
cadastral de la dite commune de Ste-
Croix, d'un» contenance approxima-
tive de quatie hectares vingt-deux 
ares, cinquante-deux centiare». Le 
tout d'un seul tenant, confrontant 
du Sud avec Alphonse Bon on, de 
l'Fst avec Quèbre, du. Nord avec 
Capy, veuve Delmon, Banctirel, 
veuve Gastal et Campagnae et de 
l'Ouest avec Germain Lag-ard. 

Cet immeuble-sera .vendu en.un 
seul lot sur la mise à prix fif!tfifr-
de deux cents francs, ci. ZOO 

Les frais exposés au moment de 
latente viennent en diminution du 
prix. Les autres, notamment s'il y a 
lieu les honoraires de l'avoué pour-
suivant seront payables en sus. 

NOTA : - Il est en outre déclaré à 
tous ceux du chef desquels il pourrait 
être pris inscription à raison d'hy-
pothèques légales d'avoir à la re-
quérir avant.la transcription du ju-
gement d'adjudication à peina de' 
déchéance. 

Pour extrait certifié conforme. 

Cahors, le trente-un mars mil neuf 
cent quatre. 

L'avoué poursuivant, 

R. BILLIÈRES. 
Pour plus amples renseigne-

ments s'adresser à Me René 
BILLIÈRES, avoué pour-
suivant, lequel ainsi que 
ses confrères exerçant 
près le même Tribunal 
pourra être chargé d'en-
chérir. 



Ancien cabinet dentaire 

HUGGINS & BAKER 
75, BOULEVARD GAMBETTA 

Monsieur L. Maury, Chirurgien-
Dentiste diplômé de la Faculté de 
médecine de Paris et de l'Ecole den-
taire de France. 

Monsieur L. Morand, Chirurgien-
Dentiste diplômé de la Faculté - de 
Médecine et de l'Ecole Dentaire de 
Bordeaux. 

Consultations tous les jours de 9 h. à 5 h 

Travail parfait 

ci entièrement garanti 

A. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

m g» LOUÉ 
DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARI-

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 

ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 
D'INSTITUTEURS 

Consultations tous les jours de 9 h. à 5 h. 

T39, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI
 M 

M. Wilckcn n'a pas d'OPÉRATEUftS 
IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT ESI FAIT PAR 

LUI-MÊME 

Le propriétaire gérant: A. CouE; LANT. 
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bUti-Aoémique de Filhol 
Le flacon 1,25 | AU CITRO-PHOSPHATE QE-FER | Le flacon 1,25 

De longues années d'expérience garantissent sort efficacité certaine dans l'Anémie, 
Chlorose, Leucorrhée ou Perles Jîlanches Peut être employé p%r les personnes les plus 
délicates. 

SE MÉFIES. DES COMTEEFâ ÇONS 
DEPOT ET PREPARATION.; 

PHARMACIE NORMALE, Place des Petites-Boucheries, CAHORS 
P. ORLiAC, Pharmacien de lre classe, gendre* et successeur. 

(Service d'hiver 1903-19* 

De Parié à Toulouse 

PARIS(Anat.) départ. 
LIMOGES 

arrivée, 
départ., 
arrivée, 
départ.. BR1VE 

Gignac-Crejsensac 

SOUILLAC... •••{ départ0' 
CAZ0ULÈ8 (privée. 

( départ.. 
Lamothe-Fénelon 
Nozae 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Payrilles 
Saint-Danis-Catus 
Espère 

CAHORS....; arrivée. 
( départ.. 

Sept-Ponti 
Cieurac 
Lalbenque 
Oaussade 
MONTAUBAN arrivée. 
TOULOUSE arrivée. 

EXPRESS. 

l'\ f. »• clan. 

5(1) 
EXPRESS. 

1" elane. 

10 10 ra-

Caiiorg 
35 1125 

7 39 
7 40 

9 35 
10 1 
10 49a. 

6 9 

DIRECT. 

1", !', 3* élan 

OMNIBUS 

1'*, 2, J* olaiw 

Do Toulouse • à I*«i*âg par Catioals 
42(4) 16 (2) 1140-1128 1132 (*) 4 1126 113S 40 

EXPRESS OMNIBUS DIRECT EXPRESS OMNIBUS OMNIBUS OMNIBUS 

9 39 
9 51 

10 2 
10 12, 
10 23 ; 

TOULOUSE..d. 
MONTAUBAN d. 
Caussade. 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS. .1^-
Espèie 
Si-Denis-Catus . 
Thédirae-IVyril. 
Dégagnao 
Saiiir.-Clnir,.... 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Féne.1 . 

ÇÀZOULËS..|"-

SOUILLAC .j "' 

Gignac-Cresseti.i. 

BRIVE | ** 

PARIS (A.) arr'. 

2 45 
2 49 

3 47 
3 48 

4 24 
4 28 

12 5 m 

5 31 

5 52 
5 57 

1"2* 3" clan. 

3 18s. 
4 32 
5 20 
6 9 
6 19 
6 33 
6 42 

00 6 52 
S 7 5 

, 2«, 3- el. 

5 45s. 
7 30 
8 11 
8 52 
» 1 
9 13 
9 21 

I",2',3' el. 

8 40s. 
• 9 31 

9 53 

10 30 
10 36 

11 19 

11 43 
11 44 

12 22 m 
12 29 
9 14 

I", 2'. 3- el. 3-cl. 

9 16 m 
10 53 
11 33 
12 13s. 
12 22 
12 34 
12 42 

1", 2", 3'el. 

5 45 m 
7 20 
8 1 
8 43 
8 52 
9 4 
9 12 
9 29 
9 41 
9 54 

10 7 
10 16 
10 25 
10 38 
10 46 
10 55 
11 7 

8 11 
11 15 
11 18 
11 44 
12 12? 
12 50 
11 33 

l «t «} 2e classe, pour 200 kilomètres minimum; 5* clasio pour 300 kilomètres, 
«t 4i 2'clasae, pour 300 kilomètres minimum ; 3« classe, pour 400 kilomètres. 
(*; Le train 1132 n'a lieu que les jours de foire à Montauban. 

llh 4 
1 52ï 

Paris à St-Denis-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Aust )... départ. 
St-Denis-leg-Martel 
Vayrac 
Bôtaille......... (arrêt). 
Puybrun .. 
Bretenoux-Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cère 
Lamativie * 
Siran „ (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC arrivée. 

Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 
AURILLAC départ.. 
La Roquebrou 
Siran • (arrêt) 
Lamativie... 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt). 
Vayrac. 
St-Denis-lee-Martel. .... 
PARIS (Aust..).. arrivée. 

9h 27 = 
10 71 
10 20 
10 37 
10 55 
11 3 

11 30 
11 36 
11 43 
Il 23s. 

riota. — Lcs-jours lit: foires à Aurillac un train part d'Aurillae à I 
»oir et' arrivé à St-Deni» à / h. 19 soir. 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel. 
nh l dép. Le Buisson 

Sarlat 

Cazoulès 

Souillac 

Le Pigeon 

Baladou.... Arrêt 

Martel 

S'-Denis-p.-M. ar. 

St-Denis-près-Martel 
S'-Denis-p.-M. d.. 

Martel 

Baladou... .Arrêt 

Le Pigeon 

Souillac 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson.. arr. 

au Buisson 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Ctvrsao .-.., 
Grolejac 
St-Cirq-Madilon 
Payrienàc (arr.).. 
GOURDON 2 18 9 10 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 8 17 

11 38S 
11 47l 
11 54 
11 59 
12 13-| 
1-2 24" 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 

TOULOUSE dép. 

CAPDENAC S *r,r' | dep. 
FIGEAC 
Le Pournel 
Assier .• 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.-l ar. . 

Martel ( dép. 
Qiiatre-Routes... 
Tu renne 
BRIVE ar. 
PARIS (Aust.) ar 

4h 55 s 6h 52i 12" 46 s 4h ls 
9 551 10 201 4 lg 8 49s 

10 11 10 35 4 9 9 13 
11 1 10 47 4 21 9 28 
11 45 » » 9 53 
12 &i 11 10 4 45 10 7 
12 55" 11 29 5 6 10 29 

1 26 11 40 (1) 10 41 
2 » » 5 31 10 58 
2 17 12 lç 5 45 11 8 
2 26 12 3S 5 48 11 12 
2 46 12 12 5 57 11 21 
3 12 » 6 6 11 30 
3 59 12 37 6 27 11 55 

.12 50 11 33 4 21°" 8 39m, 
1 Ce train ne s'arrête à Rocamadour que du 1" mai au 31 octobre. 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

PARIS (Aust.) dép. 
BRIVE dép. 
Tu renne 
Quatre-Routes 
St-Denis-près-l arr. 

Martel ( dép. 
Montvalent j 
Rocamadour 
Grumat 
Assier 
!.e Pournel........ 
FIGEAC 

CAPDENAC. | 

TOULOUSE... arr! 

8" 58s. 
8 ls 
8 261 
8 37 
8 45 
8 51 
9 4 
9 25 
9 41 

10 2 
10 12 
10 33 
10 47 
11 5 
3 52s. 

11 Uc 
12 532 

1 36 
1 42 

2 30 
2 51 

8 28 

10h 10» 
6 44 s 
7 1-

l*e Cahors à-L.£A>os . © 

CAHORS. - dép. 
Mercuès 
Douelje (Arrêt).., 
Parnac 
Luzeah 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt) . 
Puy-l'Evôque 
Duravel, 
Soturac-Touzac .. 
Fumel 
LIBOS 
PARIS 11 33. 

(3. cl.) 

7 28 = 
7 50l 

8 9 
8 20 
8 46 

9 U 
9 25 
9 37 

10 2 
10 9 

12 49y. 

1 3; 

De Libos à IJahor» 
PARIS (Aust.).., 
LIBOS.... dép., 
Fumel 
Soturac-Touzac ., 
Duravel 
Puy-l'Evêque . .*. 
Prayssac (Arrêt) 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Doue lie (Arrêt) . 
Mercuès 
CAHORS. — Ar. 

8 11 
8 18 
8 25 
8 32 
8 39 
8 50 
8 58 
9 3 

10 59 s 
3 17" 
3 23 
3 33 
3 40 

9 159 
9 25 
9 32 
9 39 
9 46 
9 51 

10 14 
10 19 
10 31 

I>e •Caliors à Capdenac 

8 19 
8 28 
8 45 
8 56 
9 4 

12 13 
1 Ce train ne s'arrête S Rocamadour que du 1" mai au 31 octobre. 

CAHORS. — dép 
Cabessut, halte , 
Arcambal , 
Vers , 
Saint-Géry , 
Conduché , 
Saint-Cirq, halte...., 
St-Martin-Labouval., 
Calvignac, halte , 
Cajarc 
Montbrun, halte , 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC. — Ar.., 
PARIS (Aust.) 

8 21 
8 29 
8 43 
8 54 

9 29 
Il 33s. 

1 27| 
1 36S 

1 47 
1 56 

8 17 
8 26 
8 38 
8 50 
8 49, 

I>e Capdenac à Caliors 
PARIS (Aust.) 
CAPDENAC. — Dép. 
Lamaileleine 
Toirac 
Montbrun, balte 
Cajarc 
Calvignac, halte 
St-Martin-Labouval. 
Saint-Cirq, halte.... 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers. 
Arcambal 
Cabessut, halte. 
CAHORS. - Ar. T.., 

8 12 
8 20 
8 28 
8 34 
8 48 
8 53 
9 1 
9 11 
9 10 

8 58s. 
11 9i 
11 211 
11 33 
11 42 
11 55 
12 6. 
12 14| 
12 23 
12 30 
12 45 
12 51 

11 14s. 
5 39j=' 
5 51s 

6 3 
6 12 
6 24 
6 35 
6 44 
6 53 
7 » 

INSTALLATION 

A vapeur et à Vélectricité. 

irnepie A. Coueslant 
- "* 1, Rue des Capucins, CAHORS 

IMPRIMEUR : 
De la Compagnie d'Orléans, de la Compagnie des Chemins de fer Nogentais 

DE L'UNION FRANÇAISE ANTIALCOOLIOOE, DE L'UNION FRANÇAISE DES FEMMES POUR LA TEMPÉRANCE 
de la Société française de tempérance de la Croix-Bleue 

du Oub CéVerçoï, des syn«iï«ts d'irjitîatiVç déparierrjerjiau^ 
des Associations des Anciens Elèves : 

de l'École Normale des Instituteurs de la Seine, 
DE L'ÉCOLE IORMALB DES INSTITUTRICES DE IA SEINE, 

in Ijm Fôneton il il Lf0ie MoBiw 
tf« ijotnbreuses publïcatïorjs médicales, stérjosraprjîques et antialcooliques, etc., etc., etc. 

3& 

3& 

OUVRAGES DE LUXE, TRAVAUX EN TOUS GENRES (ADMINJSTRATIFS & COMMERCIAUX) 

BROCHURES, JOURNAUX ILLUSTRÉS, PÉRIODIQUES, MÉMOIRES & THÈSES 

CIRCULAIRES, PRO CHES, LABEURS 

é3 

Étiquettes, Enveloppes, Têtes de Lettres, Factures, Registres 
 ■ IllOWf ' 

TABLEAUX, PROGRAMMES, CARTES COMMERCIALES, MENUS 
v ——BSSi^—— 1 

Mandats, Souches, laettr>©s d& Naissance, JVlapiage &t Décès 

ITE 

Certifié véritable par le gérant soussigné, 
Cahors, la 1904. 

Vu pour la légalisation de la signature ci-contre, 
Le Maire, " 


